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Badge 1 avec un remplissage uni Badge avec un remplissage uni Badge 3 avec un remplissage uni Badge 4 avec un remplissage uni

ASPECTS ADMINISTRATIFS A PRENDRE EN COMPTE

Cône de signalisation avec un remplissage uni

Ce document présente des options (non exhaustives) pour le devenir de parcelles de vignes dans le canton de Vaud.
ATTENTION les infos sont données à titre indicatif en fonction des connaissances du moment. Les montants et détails de financement 

de certaines mesures sont sous réserve de décisions du Grand Conseil et Conseil d’Etat à venir. 

VERSION 03/03/26 – sous réserve de nouvelles informations

C
liq

ue
z 

su
r l

es
 n

um
ér

os
 o

u 
ic

ôn
es

 n
oi

rs
 

po
ur

 o
bt

en
ir 

+ 
d’

in
fo

s



• Quoi ? 
• Céréales 
• Prairie temporaire (601)
• Cultures particulières (colza, pois chiche, courges 

à huile,…)
• Baies annuelles (fraises,…) (551)
• Plantes aromatiques et médicinales annuelles 

(553)

• Où et comment?
• Selon configuration parcelle : mécanisable, 

surface minimale
• Selon débouchés possibles
• Selon machines et compétences de l’exploitant
• Selon durée souhaitée de mise en «pause» 
• Infos plantes aromatiques: Office Technique 

Maraîcher
• Infos plantes médicinales: Agroscope (X. 

Simonnet)

RECONVERSION  AGRICOLE

AUTRE CULTURE

Pièces avec un remplissage uni

• Quoi ?
• Jachères florales (556)
• Ourlet sur terres assolées (559)
• Prairie extensive (611)
• Prairie peu intensive (612)
• Pâturages extensifs (617)
• Prairies riveraines (635)
Possibilité d’ajouter des arbres fruitiers haute-tige ou 
des arbres isolés sur les SPB

• Où et comment? 
• Selon durée de mise en place minimale (2 à 8 ans) 
• Largeurs maximales moyenne (ex. 12 m pour 

ourlet sur terres assolées)
• Prix des semences (NB: jachères florales et 

ourlets: coût des semences élevé)
• Proximité des cours d’eau, des zones 

résidentielles et installations publiques

Surface de Promotion 
de la Biodiversité

Pièces avec un remplissage uni

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL
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https://www.legumes.ch/page/home-otm
https://www.legumes.ch/page/home-otm
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/production-vegetale/plantes-aromatiques-medicinales/publications.html
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/jacheres-florales
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/ourlets-sur-terres-assolees
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-extensives
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-peu-intensives
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/paturages-extensifs
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-riveraines-de-cours-deau
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/arbres-fruitiers-haute-tige
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/arbres-fruitiers-haute-tige
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/arbres-fruitiers-haute-tige
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/arbres-isoles-allees-darbres
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RECONVERSION  AGRICOLE

AUTRE CULTURE
annuelle, bisannuelle

En CHF/ha
(réf zone de plaine)

Contribution «sécurité de 
l’approvisionnement» Autres programmes

Céréales 600 + 400
+ ~120 pour cultures particulières

Voir mesures contributions 
CSP spécifiques

Prairie temporaire (601) 600
Contribution PLVH si bétail 
présent donc plutôt pour 
exploitations mixtes

Cultures particulières (colza, 
tournesol, soja, pois chiches, 
courge à huile…)

600 + 400
+700 à +1’500 selon cultures

Voir mesures contributions 
CSP spécifiques

Réf Vignes (701) 600 + 400 Contributions CSP spécifiques

Aide à l’arrachage (CH+VD) sous certaines conditions
(notamment : 10 ans sans vigne)                                                                       + d’infos →

Informations avec un remplissage uni

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
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RECONVERSION  AGRICOLE

Surface de Promotion 
de la Biodiversité

En CHF/ha
(réf zone de plaine)

Contribution «sécurité de 
l’approvisionnement» 

Contribution Biodiversité 
(si QI / QII / Réseau)

Jachères florales ((556) 0.- + 3’800 à 4’800

Ourlet sur terres assolées (559) 0.- + 3’300 à 4’300

Prairie extensive (611) 0-300.- (selon charge en bétail) + 780 à 3’700

Prairie peu intensive (612) 0-300.- (selon charge en bétail) + 300 à 2’840

Pâturages extensifs (617) 0-300.- (selon charge en bétail) + 300 à 1’500

Prairies riveraines (635) 0-300.- (selon charge en bétail) + 300 à 1’300

Réf SVBN (717) 600 + 400 + 1’000 à 2’100

Aide à l’arrachage (CH+VD) sous certaines conditions 
(notamment : 10 ans sans vigne)                                                                           + d’infos →

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Informations avec un remplissage uni

Informations avec un remplissage uni

NB: Possibilité d’ajouter des arbres fruitiers haute-tige ou arbres isolés et toucher un complément par arbre 
Informations avec un remplissage uni

https://www.agrinatur.ch/fr/spb/jacheres-florales
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/ourlets-sur-terres-assolees
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-extensives
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-peu-intensives
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/paturages-extensifs
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/prairies-riveraines-de-cours-deau
https://www.agrinatur.ch/fr/spb/surfaces-viticoles
https://www.agrinatur.ch/fileadmin/agribiodiv/documents/fr/Biodiversitaetsbeitraege_2026_F.pdf
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RECONVERSION  AGRICOLE

Surface de Promotion 
de la Biodiversité 

+ ARBRES

En CHF/ha
(réf zone de plaine)

Contribution «sécurité de 
l’approvisionnement» 

Contribution Biodiversité 
(si QI, QII et Réseau)

Arbres fruitiers haute-tige 
ou noyers sur SPB

NB: Contributions à 100 arbres/ha au 
max. pour cerisiers, noyers, châtaigniers 
et à 120 arbres/ha au max pour les autres

Liée à la surface SPB sous-jacente
Contribution biodiversité selon QI, 
QII et  réseau: 
+13.50/arbre à 50/arbre

Aide à l’arrachage (CH+VD) sous certaines conditions 
(notamment : 10 ans sans vigne)                                                                           + d’infos →

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Informations avec un remplissage uni

Informations avec un remplissage uni

Informations avec un remplissage uni

CHF/arbre Q1 Q2 Réseau

Fruitiers 
haute-tige

13.50 31.50 5.-

Noyers 13.50 16.50 5.-

https://www.agrinatur.ch/fileadmin/agribiodiv/documents/fr/Biodiversitaetsbeitraege_2026_F.pdf
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RECONVERSION  AUTRES PLANTES PERENNES LIGNEUSES

• Quoi ? 
• Plantes aromatiques et médicinales 

pluriannuelles (706) (ex: romarin, 
lavande,…)

• Où et comment?
• Aromatiques: informations techniques sur 

les espèces et les parcelles adaptées 
auprès de l’Office Technique Maraîcher 

• Médicinales: informations auprès 
d’Agroscope

• Quoi ?
• Baies pluriannuelles (ex: cassis, 

groseilles…)
• Vergers de fruitiers 

• Où et comment? 
• Mise en place recommandée : minimum 

10 ans (selon temps de mise à fruits des 
espèces)

• Entrée en production après 4 ans en 
moyenne

• Durée de vie moyenne d’un verger ~30 ans
• Attention à la densité minimale pour être 

considéré comme culture fruitière (100, 
200 ou 300 arbres/ha selon les espèces cf. 
OTERM Art.22)

• Pour plus d’infos: contacter l’Union 
Fruitière Lémanique

Pièces avec un remplissage uni

Aromatiques pluriannuellesCulture fruitière

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

https://www.legumes.ch/page/home-otm
https://www.legumes.ch/page/home-otm
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/production-vegetale/plantes-aromatiques-medicinales/publications.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/13/fr#art_22
https://vulg.ufl.ch/
https://vulg.ufl.ch/
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Autres plantes pérennes

En CHF/ha
(réf zone de plaine)

Contribution «sécurité de 
l’approvisionnement» Autres programmes

Plantes aromatiques et 
médicinales 600 + 400 Mesures cantonales et fédérales spécifiques 

possibles (Plan phyto vaudois / CSP)

Baies pluriannuelles 600 + 400 Mesures cantonales et fédérales spécifiques 
possibles (Plan phyto vaudois / CSP)

Cultures fruitières 600 + 400

Mesures cantonales et fédérales spécifiques 
possibles (Plan phyto vaudois / CSP)
Mesures cantonales pour la plantation: 
https://vulg.ufl.ch/content/data/498 

Réf Vignes (701) 600 + 400 Contributions CSP spécifiques

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Aides à l’arrachage et à la replantation (CH+VD) possibles sous certaines conditions
(notamment 10 ans sans vigne; seulement certaines espèces…) + d’infos →

Informations avec un remplissage uni

https://www.prometerre.ch/s3/site/1756372690_25doc07pcatalogueplanphytovd2026vf.pdf?v=2026-02-23-16-57-36
https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
https://www.prometerre.ch/s3/site/1756372690_25doc07pcatalogueplanphytovd2026vf.pdf?v=2026-02-23-16-57-36
https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
https://www.prometerre.ch/s3/site/1756372690_25doc07pcatalogueplanphytovd2026vf.pdf?v=2026-02-23-16-57-36
https://www.prometerre.ch/s3/site/1766480504_25dtr00pcataloguepolitiqueagricole2026.pdf
https://vulg.ufl.ch/content/data/498
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PLANTATION CEPAGES RESISTANTS

• Liste de cépages éligibles 
(recommandation canton de 
Vaud)

• Remplir une demande 
«Amélioration Structurelle» via 
l’Office de Crédit Agricole 

• Pas de surface minimum (de 1 
à 2’499 m2, une subvention 
cantonale existe)

SOUTIENS POSSIBLES 
SOUS CONDITIONS

Aide à la replantation (CH+VD) 
possibles sous certaines conditions

+ d’infos →

Informations avec un remplissage uni

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

https://www.prometerre.ch/s3/site/1685028728_23doc00r000000270423listecpagesrsist.reconnusvaud.pdf
https://www.prometerre.ch/s3/site/1752223991_25doc00p200525formulairedemande_plantationdecpagesrobustes.pdf?v=2025-07-11-10-53-11
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PLANTATION DE MATERIEL VEGETAL ADAPTÉ
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Privilégier des porte-
greffes résistants à la 
sécheresse

Porte-greffe

Privilégier des cépages de 
2ème et 3ème époque

Cépages

Levier notamment pour le 
Chasselas et le Pinot Noir 
qui possèdent des clones 
plus tardifs. 

NB: Utiliser uniquement du 
matériel certifié pour 
bénéficier du 
subventionnement issu du 
plan climat Vaudois 

Clones

Aide à la replantation (via Plan Climat Vaudois) possibles sous certaines conditions

Informations avec un remplissage uni

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Informations avec un remplissage uni

Informations avec un remplissage uni

3 leviers indépendants sont disponibles pour du matériel végétal adapté au changement climatique: 



PLANTATION DE MATERIEL VEGETAL ADAPTÉ
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Cépages

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Source: Zufferey, Gindro, Verdenal, Murisier, 

Viret, 2022. La Vigne, Anatomie et physiologie 

Ed. AMTRA , p. 491

Aide à la replantation (via Plan Climat Vaudois) possibles sous certaines conditions

Informations avec un remplissage uni



PLANTATION DE MATERIEL VEGETAL ADAPTÉ
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Porte-greffe

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Source: Zufferey, Gindro, Verdenal, Murisier, Viret, 2022. La Vigne, Anatomie et physiologie Ed. AMTRA , p. 227 et 377

Aide à la replantation (via Plan Climat Vaudois) possibles sous certaines conditions

Informations avec un remplissage uni



• En cas de bail à ferme, le locataire doit demander l’accord du 
propriétaire, si possible écrit, pour toute modification majeure du 
capital plant (arrachage avec ou sans replantation).

• UMOS (unité de main d’œuvre standard): attention si une 
reconversion entraine la perte d’UMOS. Pour conserver le statut 
d’exploitation agricole, il faut au moins 1 UMOS. Le changement de 
statut (agricole à privé) peut avoir de lourdes conséquences 
financières à cause d’un changement de régime fiscal. 
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ASPECTS ADMINISTRATIFS A PRENDRE EN COMPTE

Calcul des unités de main-d'œuvre standard (UMOS)

Eléments UMOS par ha

a 2. Cultures spéciales (sans a 3.) 0.323

a 3. Surfaces viticoles en forte pente et en terrasses 1.077

c 4. Culture biologique supplément (+20%)

R
A

PP
EL

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Cultures spéciales (Oterm, Art. 15): Par cultures spéciales, on 
entend la vigne, le houblon, les cultures fruitières, les petits 
fruits, les légumes (hormis les légumes de conserve), le tabac, 
les plantes médicinales et aromatiques ainsi que les 
champignons.Accès outil CALCUL UMOS

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/13/fr#art_15
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/13/fr#art_15
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/13/fr#art_15
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/13/fr#art_15
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/13/fr#art_15
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.blw.admin.ch%2Fdam%2Ffr%2Fsd-web%2F85PINxjrHwRE%2FBerechnungstabelle_SAK_FR.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK


Aide à l’arrachage sous certaines conditions

www.vd.ch/economie/
agriculture-et-

viticulture/production-
vitivinicole/ 

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

ANNONCE DES SURFACES
VIA VV20

 jusqu’au 5 mars! 

Engagement non-définitif
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https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
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+ Aides à la replantation (VD/CH) possibles sous certaines conditions

www.vd.ch/economie/
agriculture-et-

viticulture/production-
vitivinicole/ 

ANNONCE DES SURFACES
VIA VV20

 jusqu’au 5 mars! 

Début avec un remplissage uni

RETOUR 
ACCUEIL

Engagement non-définitif

https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
https://www.vd.ch/economie/agriculture-et-viticulture/production-vitivinicole/
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